
 Le professionnel reçoit le
dossier de votre enfant et
est prévenu de votre appel

Vous recevez les
coordonnées d'un

professionnel paramédical
adhérent au réseau de

santé

Vous prenez RDV et
informez la coordinatrice

de la date de ce RDV 

 Votre coordinatrice
reçoit directement les

bilans effectués dans le
cadre du réseau de santé

Vous vous 
rendez au RDV avec votre

enfant

Votre enfant a été admis dans le réseau
Votre coordinatrice vous oriente pour la réalisation des bilans

prescrits par le médecin

SYNTHESE DIAGNOSTIC

L'équipe pluridisciplinaire ayant suivi votre enfant se réunit pour poser un
diagnostic et établir un projet thérapeutique et pédagogique

Votre coordinatrice vous invite par mail  ou par téléphone à reprendre
rendez-vous avec votre médecin réseau

Le médecin vous restitue les éléments du suivi lors de la consultation  et
vous recevrez par courrier les bilans et le compte rendu de l'équipe

pluridisciplinaire

Se repérer dans le parcours patient 
Parcours de soins

Tous les bilans ont été effectués
Le diagnostic peut être posé

Suivi de l'enfant tout au long de sa scolarité


